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AVF GRANVILLE TERRE & MER

Préambule

L’objectif du règlement intérieur est de préciser de façon pratique les modalités de fonctionnement
de  l’association.  Il  devient  un  ensemble  de  références  par  rapport  à  l’organisation  et  au
fonctionnement de l’association et de ses activités. 

Le règlement intérieur complète les statuts de l’association. 

Sont af ichés  les statuts et le règlement intérieur dans les locaux de l’AVF GRANVILLE TERRE & MER
et publiés sur le site de l’AVF Granville terre et Mer dans la rubrique « Informations Statuaires »
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I - OBJET – COMPOSITION

Ar cle 1er. – Cons tu on 

Cf. statuts

Ar cle 2 – Appartenance au réseau des AVF

Cf. statuts

Ar cle 3. – Objet et moyens d’ac on

Pour réaliser son objet, l’associa on pourra notamment, sans que ce e liste soit limita ve : 
 Créer, me re en œuvre, développer ou par ciper à des permanences d’accueil ouvertes à

tous les adhérents et non adhérents 
 Mobiliser un large réseau de bénévoles dotés de profils perme ant le fonc onnement de

l’associa on 
 Mobiliser des compétences externes dans des domaines complémentaires aux ac vités de

l’associa on 
 Créer, réaliser ou solliciter la réalisa on d’enquêtes, de sondages …
 Organiser et par ciper à toutes instances, groupes de travail, commissions, tables rondes…

en lien avec son objet ; y nommer les représentants de son choix 
 Me re en place  des  ac ons de communica on et  de  sensibilisa on liées  à  l’objet  de

l’associa on et notamment administrer tout site Internet ins tu onnel AVF 
 Élaborer et publier tout document et notamment tout support de communica on (le res,

ouvrages, plaque es, affiches, brochures…) 
 Organiser et  par ciper à des congrès,  journées na onales,  conférences ou toute  autre

manifesta on 
 Élaborer  des  partenariats  de  toute  nature  avec  tout  organisme  dont  la  collabora on

pourrait lui être u le 
 Recruter tout personnel pour la réalisa on de son objet 
 Offrir de manière permanente ou occasionnelle des produits à la vente ou des presta ons

de  services  entrant  dans  le  cadre  de  son  objet,  ou  suscep ble  de  contribuer  à  sa
réalisa on.

 Organiser des sessions de forma ons adaptées aux besoins des bénévoles.

Ar cle 4. – Siège social

Cf. statuts
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Ar cle 5. – Disposi ons financières

5.1. Co sa ons

La co sa on est valable: pour la durée de l’exercice social, soit du 1er septembre année N à  fin 
juin année N+1,

Une fois versées, les co sa ons et contribu ons sont la propriété de l’associa on.
Lorsqu’il perd sa qualité de membre, ledit membre reste tenu au paiement des co sa ons échues et 
de l’année en cours.

5.2. Ressources

Cf. statuts

5.3. Exercice social

a) Comptes et documents annuels

Cf. statuts

b) Vérificateur ou commissaire  aux comptes

Cf. statuts

Ar cle 6. – Composi on – Acquisi on de la qualité de membre

Cf statuts

La qualité de  membre bienfaiteur  peut être donnée, sur décision du Conseil d’Administra on, aux
personnes physiques ou morales qui apportent sans contrepar e leur sou en financier ou matériel à
l’associa on.  Les  membres  bienfaiteurs  sont  dispensés  du  paiement  d’une  co sa on.  Ils  peuvent
assister à l’assemblée générale, à tre consulta f.

Ar cle 7. – Perte de la qualité de membre

Cf statuts
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II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Ar cle 8. – Conseil d’Administra on

8.1. Composi on

Le Conseil d’Administra on sera composé d’un minimum de 6 administrateurs et maximum 10 (hors
chargés de mission). Ces derniers sont élus en Assemblée Générale.
Les  administrateurs  sont  élus  par  l’assemblée  générale  ordinaire  pour  un  mandat  de  3  ans
renouvelable  2  fois.  Un  mandat  supplémentaire  pourrait  être  accepté  à  défaut  de  relève  ou
représenta on.

La  liste  des  candidats  est  dressée par  le  Conseil  d’Administra on,  adressée  aux  membres,  le  cas
échéant complétée en séance. Chaque votant re ent les candidats de son choix sans dis nc on ou
hiérarchie. 
Le dépouillement des bulle ns de vote est réalisé par le secrétaire de séance. 

Seront considérés comme élus, les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix en fonc on
du nombre de postes à pourvoir. Le mandat des personnes ainsi élues est de trois ans. 
En cas d’un nombre égal de candidats aux postes du Conseil d’Administra on à pourvoir, un vote à
main  levée est  possible si  l’assemblée  est  d’accord à  l’unanimité.  Le  Président  de  l’associa on  le
propose alors à l’assemblée générale qui l’acte à main levée.

En cas  de  vacance pour quelque raison que ce  soit,  d’un  ou plusieurs  postes  d’administrateur,  le
Conseil  d’Administra on  peut  pourvoir  à  leur  remplacement  par  coopta on,  ce  qui  concède  à
l'administrateur  nommé,  les  mêmes  pouvoirs  que  ceux  a ribués  à  la  personne  remplacée.  Ce e
coopta on doit être ra fiée par la plus proche assemblée générale. Les administrateurs nommés à la
suite de ce e coopta on le seront pour la durée restant à courir du mandat de leur prédécesseur.  

Les fonc ons d’administrateur cessent par :  

 le terme du mandat
 le décès ou la dissolu on
 la démission  
 l’absence non excusée à 3 réunions consécu ves du Conseil d’Administra on 
 la révoca on par l’assemblée générale, laquelle peut intervenir ad nutum
 la dissolu on de l’associa on  
 la perte de la qualité de membre de l’associa on.

8.2.  Pouvoirs du Conseil d’Administra on 

Cf. statuts
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8.3. – Convoca on, réunions du Conseil d’Administra on et décisions 

Le conseil  se réunit toutes les  fois  que cela est  nécessaire,  et  au moins une fois  par trimestre,  à
l’ini a ve et sur convoca on du Président ou sur demande du ers de ses membres. Dans ce cas, le
Président a l’obliga on de convoquer le Conseil d’Administra on dans les 15 jours calendaires.

La convoca on aux réunions du CA est effectuée par tout moyen y compris par courrier électronique
et adressée aux administrateurs au moins 8 jours avant  la  date fixée pour la  réunion sauf en cas
d’urgence.
Les convoca ons con ennent l’ordre du jour de la réunion, établi par le Président ou par le ers des
membres du Conseil d’Administra on à l’ini a ve de la réunion.

Les  administrateurs  disposent,  5  jours  avant  chaque  réunion,  d’un dossier  complet  sur les  points
soumis à délibéra on.  

La  présence  de  la  moi é  au  moins  des  administrateurs  est  nécessaire  pour  que  le  Conseil
d’Administra on puisse valablement délibérer.  Toutefois  si  ce quorum n’est pas a eint, une 2ème
réunion convoquée le même jour, dans les mêmes condi ons et avec le même ordre du jour pourra
délibérer valablement quel que soit le nombre de par cipants.

Les administrateurs empêchés peuvent se faire représenter par un autre administrateur, muni d’un
pouvoir à cet effet. Chaque administrateur ne peut disposer que d’un pouvoir en plus du sien. Les
pouvoirs en blanc adressés à l’associa on sont distribués par le bureau aux membres présents.

Un administrateur absent peut exposer par écrit son avis sur les points prévus à l’ordre du jour.

Les  décisions  sont  prises  à  la  majorité  des  suffrages  exprimés.  Les  absten ons  ne  sont  pas
comptabilisées comme suffrages exprimés, de même que les votes blancs ou nuls en cas de scru n
secret.

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Le Conseil d’Administra on peut entendre toute personne suscep ble d’éclairer ses délibéra ons et
notamment les bénévoles en charge d’ac vités d’accueil et d’anima on ou encore les membres des
commissions (s’ils n’ont pas par ailleurs la qualité d’administrateur).

Il est dressé un procès-verbal des réunions, signé par le Président de séance et  le Secrétaire Général.

En cas de nécessité, le Président peut décider d’organiser la réunion du conseil en visioconférence ou
de manière mixte en visioconférence et présen el. 
Dans ce cas, sont réputés présents, les administrateurs qui par cipent à la réunion par des moyens de
visioconférence ou de télécommunica on perme ant leur iden fica on et leur par cipa on effec ve
à  une  délibéra on  collégiale.  Ces  moyens  doivent  sa sfaire  à  des  caractéris ques  techniques
perme ant la retransmission con nue et simultanée des délibéra ons.
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En cas d’urgence, le Président peut également consulter les membres du Conseil d’Administra on par
écrit et notamment par voie électronique.
Le vote à distance est alors prévu, dans des condi ons propres à garan r la sincérité du scru n et, le
cas échéant, le secret du vote.

Confiden alité des délibéra ons : ce qui se dit en réunion du Conseil d’Administra on et du Bureau, 
doit rester confiden el. Seules les décisions peuvent être communiquées à l'extérieur suivant les 
modalités fixées par les membres CA/Bureau 

Ar cle .9 –  Le Bureau et ses membres

9.1. Le Bureau

a) Composi on
L’élec on  des  membres  du  Bureau  a  lieu  lors  de  chaque   élec on  par  les  membres  du  Conseil
d'Administra on qui viennent d'être élus par les adhérents ayant voté en assemblée générale élec ve.
La durée du mandat des membres du Bureau est de 3 ans. 
Les membres sortants sont rééligibles.

b) Compétences 
Le Bureau assure collégialement la ges on courante de l’associa on et veille à la mise en œuvre des
décisions du Conseil d'Administra on et de l’assemblée générale.  
Il peut prendre toute décision nécessaire au bon fonc onnement de l’associa on dans l’intervalle de
deux  réunions  du  conseil  d’administra on  sous  réserve  d’en  rendre  compte lors  de  la  prochaine
réunion du conseil d’administra on.  

En par culier, le Bureau est compétent pour :
 Préparer le règlement intérieur et ses modifica ons à soume re à l’approba on du Conseil

d’Administra on
 En cas d’urgence, décider d’engager toute ac on judiciaire ou autre ac on jugée u le à la

défense des intérêts de l’associa on

c) Fonc onnement
Le Bureau se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’associa on l’exige à l’ini a ve et sur convoca on
du Président ou de l’un quelconque de ses membres. La convoca on peut être faite par tout moyen, si
possible 5 jours à l’avance.  
L’ordre du jour est établi par le Président ou le membre ayant adressé la convoca on.  

Lors de la créa on de l’AVF, un membre du bureau de l’URAVF est membre de droit du bureau local
pour apporter conseil et sou en à la nouvelle équipe pendant une durée de 3 ans maximum.  
Deux membres d’une même famille ne peuvent être dans le Bureau.

9.2. Les membres du Bureau

d) Président
cf. fiche de poste
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En complément des pouvoirs qui lui sont conférés en applica on des statuts, le Président :
- est habilité à ouvrir et faire fonc onner, dans tout établissement de crédit ou financier, tout compte
et tout livret d’épargne
- fixe l’ordre du jour du Conseil d’Administra on
- préside les réunions du Bureau, du Conseil d’Administra on et des assemblées générales
- veille à ce que les membres du Conseil d’Administra on disposent d’un dossier sur chacun des points
soumis à la discussion des administrateurs et ce, dans un délai de 5 jours précédant la réunion dudit
conseil.

e) Trésorier 
cf. fiche de poste

Le Trésorier assure la ges on financière de l’associa on. A ce tre, il est chargé :
 D’établir ou faire établir sous son contrôle chaque année les comptes de l’associa on
 De solliciter toute subven on
 D’ouvrir et faire fonc onner, dans tout établissement de crédit ou financier, tout compte

et tout livret d’épargne
 De procéder à l’appel annuel des co sa ons 
 De procéder, sous le contrôle du Président, au paiement des dépenses et à l’encaissement

des rece es
 D’établir ou faire établir sous son contrôle, lorsque c’est nécessaire, un compte d’emploi

annuel des ressources collectées auprès du public
 D’établir ou faire établir sous son contrôle, un rapport financier à présenter à l’assemblée

générale
 D’établir ou faire établir sous son contrôle le budget prévisionnel annuel qui sera arrêté

par le Conseil d’Administra on puis approuvé par l’assemblée générale
 De tenir informés le Bureau et le Conseil d’Administra on de l’état des comptes une fois

par trimestre au minimum.

Il  peut  déléguer  ses  pouvoirs  à  toute  personne  et  notamment  à  un  membre  du  Conseil
d’Administra on de l’associa on ainsi qu’à un salarié. Il  peut, à tout moment, me re fin aux dites
déléga ons. Il informe les autres membres du bureau des déléga ons consen es.

f) Vice- Président 

Le  Conseil  d’Administra on  peut  désigner  au  sein  du  Bureau  un  Vice-Président  pour  assister  le
Président dans l’exercice de ses fonc ons et le remplacer en cas d'empêchement de ce dernier. Dans
ce cas,  il  reçoit  des  a ribu ons spécifiques,  temporaires  ou permanentes,  définies  par  le  Conseil
d’Administra on.
Ce e fonc on se cumule avec une autre, opéra onnelle.

g) Secrétaire Général 
cf. fiche de poste
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 Le Secrétaire Général veille au bon fonc onnement de l’associa on. 
A ce tre, il :
-      procède matériellement à la convoca on du Conseil d’Administra on et des assemblées générales
- établit  ou  fait  établir,  sous  son  contrôle,  les  procès-verbaux  des  réunions  des  assemblées

générales, du Conseil d’Administra on et du Bureau
- ent ou fait tenir, sous son contrôle, les registres de l’associa on
- procède ou fait procéder, sous son contrôle, aux déclara ons à la préfecture et aux publica ons au

Journal Officiel, dans le respect des disposi ons légales ou réglementaires. 

En  l’absence  de  Secrétaire  Général,  ces  missions  sont  confiées  au  Président  ou  à  un  autre
administrateur.

h) Référent de la mission AVF (RM AVF)
     cf. fiche de poste

Ce référent  se charge de tout ce qui  a trait  aux nouveaux arrivants :  pré-accueil,  accueil,  ac vités
spécifiques, post-accueil, etc …

i) Responsable de la forma on
    cf. fiche de poste

j) Responsable de la Communica on
    cf. fiche de poste

Ar cle 10. -  Commissions et chargés de mission

10.1 Commissions

Les membres des commissions qui peuvent être créées par décision du Conseil d’Administra on sont
choisis parmi les adhérents de l’associa on, par décision du Conseil d’Administra on sur proposi on
du bureau, en fonc on de leurs compétences. 

Les commissions de travail ou comités cons tuent des organes de réflexion, d’ac ons et d’échanges
d’expériences sur toutes ques ons se rapportant à leur objet. Il s’agit d’organes consulta fs.
Elles adressent toutes proposi ons et tous avis au Conseil d’Administra on.

10.2 Chargés de missions
         cf. fiche de poste

Tous membres adhérents nommés par le CA pour une mission précise sont des chargés de mission.
La mission est d'une durée de 1 an, renouvelable par tacite reconduc on.
Toute personne désirant être chargée de mission devra faire parvenir préalablement une le re de
mo va on, afin d'être cooptée par le Conseil d'Administra on.

Les Accueillants
cf. Fiche de poste
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Les  Accueillants  bénéficieront  d'un  mandat  de  6  ans  consécu fs  ou  non,  afin  de  perme re  un
renouvellement. En cas de non-relève, il sera possible de le renouveler.

Les Animateurs
cf. Fiche de poste

Ar cle 11. -  Remboursement des frais des membres du conseil d’administra on

Les membres du Conseil d’Administra on peuvent se voir rembourser leurs frais sur présenta on de
jus fica fs (étant précisé que l’absence de jus fica fs entraîne le refus de remboursement).
Les  remboursements  de  frais  doivent  faire  l’objet  d’une  décision  par culière  du  Conseil
d’Administra on   pour  toute  somme  supérieure  à  un  montant  déterminé  par  le  Conseil
d’Administra on.  

III. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES  

Ar cle 12 – Disposi ons communes

12.1. Composi on

Cf. Statuts
Les assemblées générales comprennent tous les membres de l’Associa on à jour de leur co sa on à la
date d’envoi de la convoca on de l’assemblée générale.

12.2. Convoca on et fonc onnement

a) Convoca on

L'assemblée  générale  est  convoquée  par  le  conseil  d'administra on  ou  par  des  membres  de
l’associa on représentant au moins le ers des droits de vote au sein de l’associa on.  
L’ordre du jour est fixé par le Conseil d’Administra on.

Quand  les  assemblées  générales  sont  convoquées  à  l’ini a ve  de  membres  de  l’associa on
représentant  au  moins  le  ers  des  droits  de  vote  au  sein  de  l’associa on,  la  demande  doit  être
adressée un mois au moins avant la réunion. 

Les demandeurs peuvent exiger l’inscrip on à l’ordre du jour des ques ons de leur choix. L’ordre du
jour  doit  alors  comporter  les  proposi ons  qui  ont  été  communiquées  avec  la  demande  par  ces
membres. 

Les convoca ons sont adressées aux membres de l’associa on, au moins quinze jours à l'avance par
le re individuelle ou courrier électronique indiquant les modalités de la réunion.
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Les documents u les aux délibéra ons sont tenus à la disposi on des membres ayant voix délibéra ve
avant l’ouverture de l’assemblée.

b) Modalités de réunions de l’Assemblée

L’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire se réunit en présen el.
L’assemblée  générale  peut  également  décider  par  consulta on  écrite  et  notamment  par  voie
électronique ou vote par correspondance.
Le vote à distance est alors prévu, dans des condi ons propres à garan r la sincérité du scru n et, le
cas échéant, le secret du vote.
Les assemblées générales peuvent entendre toute personne suscep ble d’éclairer leurs délibéra ons. 

c) Bureau de l’assemblée

L'assemblée  est  présidée  par  le  Président  du  Conseil  d'Administra on  ou,  à  défaut,  par  le  Vice-
Président s’il existe, ou un président de séance désigné en entrant en séance.
L’assemblée désigne un secrétaire de séance chargé de rédiger le procès-verbal.

d) Déroulement de l’assemblée

Le Président  de  séance expose les  ques ons  inscrites  à  l’ordre  du jour  et  conduit  les  débats  en
présence de scrutateurs volontaires désignés par l’assemblée générale.

e) Votes

Les votes ont lieu à main levée sauf si le quart des membres sollicite un vote à bulle n secret.  
Le vote par procura on est autorisé. Chaque membre ac f dispose d’un droit de vote et peut détenir 2
pouvoirs au maximum en plus du sien. 
Chaque membre peut se faire représenter par un membre de l’associa on.  Aucun membre ne peut
s’y faire représenter par une personne non-membre. 

Nonobstant  ce e  règle,  les  pouvoirs  en  blanc  adressés  au  siège  de  l’associa on  sont  présumés
éme re  un  vote  favorable  aux  proposi ons  de  délibéra ons  présentées  par  le  Conseil
d’Administra on.

f) Procès-verbaux

Les délibéra ons des assemblées générales sont constatées dans des procès-verbaux signés par le 
Président et le secrétaire de séance.
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Ar cle 13 - Assemblée générale ordinaire

Cf. Statuts

13.1. Pouvoirs

Cf. Statuts

Les  assemblées  générales  ne  peuvent  statuer  que  sur  les  ques ons  figurant  à  l'ordre  du  jour,  à
l'excep on de la révoca on des administrateurs qui peut être décidée de manière immédiate et sans
formalité.

Outre les pouvoirs dont elle dispose en applica on des statuts, l'assemblée générale ordinaire nomme,
le cas échéant un commissaire ou contrôleur  aux comptes. 

13.2. Quorum et majorité

Cf. Statuts

Ar cle 14 - Assemblée Générale Extraordinaire

14.1. Pouvoirs

              Cf. Statuts

14.2. Quorum et majorité

Cf. Statuts

IV – DISPOSITIONS DIVERSES

Ar cle 15 – Adhésion à d’autres associa ons

Cf. statuts

15.1 Règles d'adhésion

Il est demandé aux adhérents la neutralité poli que et confessionnelle, au cours des anima ons et/ou
réunions, au sein des locaux où elles se ennent.

15.2 Inscrip ons et suivis des anima ons
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Les anima ons régulières ont lieu du lundi au vendredi soir, hors vacances scolaires, dans les locaux
de la Bouchonnerie au Val-ès-Fleurs ou installa ons spor ves (pétanque) ou à l'Espace Pierre et Marie
Curie à Granville.

Les nouveaux arrivants sont prioritaires aux inscrip ons. 

3 inscrip ons maximum par adhérent aux anima ons.

En cas  d'indisponibilité de l'animateur  qui  ne  peut  se  faire  remplacer,  la  séance est  purement et
simplement annulée.

Cas par culier de l'anima on « poterie modelage » : pour des raisons de sécurité liées aux consignes
municipales,  l'accès  au  four  de  la  poterie  ne  sera  autorisé  vendredi  soir/samedi  qu'après  accord
préalable  du Président  ou de son représentant  en cas d'absence,  qui  en avisera préalablement  la
municipalité et l’assurance.

Le détail des anima ons ainsi que les horaires de permanence d'accueil sont affichés dans le hall de la
Bouchonnerie.  Les  anima ons  ou  manifesta ons  ponctuelles  sont  indiquées  dans  le  programme
semestriel, également affiché dans le hall et l'informa on est donnée à chaque adhérent via le site
web ou par mail.

Toute anima on doit être un moment d’échanges et de convivialité et être ainsi le support d'accueil
des  Nouveaux  Arrivants,  en  complément  des  Accueillants,  Si  tel  n'était  pas  le  cas,  le  Conseil
d'Administra on pourrait décider de supprimer l'anima on en cause. Une visite des anima ons peut
être réalisée par des membres du bureau.

Les  responsables  d'anima on  sont  des  relais  d'informa ons  du  CA  vers  les  adhérents  et
réciproquement.

Excep onnellement, pour l'organisa on d'une manifesta on, d'une forma on ou d'une réunion dans
les locaux de la Bouchonnerie, les anima ons peuvent être supprimées temporairement.

Les anima ons ponctuelles programmées (sor es, repas, visites …) ne peuvent être maintenues que
pour  un  nombre  suffisant  de  par cipants.  L'inscrip on  n'est  enregistrée  que  contre  remise  d'un
chèque de règlement à l'ordre de AVF Granville Terre et Mer. En cas de désistement de l'adhérent, il
serait retenu le coût de tous les frais résultant de ce e annula on.

Les  Accueillants  et  Animateurs  peuvent  se  réunir  une  fois  par  trimestre  avec  leur  responsable
respec f.

Le pointage des adhérents qui  suivent toute anima on est requis pour des  raisons de sécurité et
vérifica on.  Tout  adhérent  absent  d'une  anima on  depuis  3  séances,  sans  avoir  prévenu
préalablement, pourra se voir exclu par le responsable de ladite anima on.
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Hormis les anima ons organisées par AVF Granville Terre et Mer, l'u lisa on des locaux hors créneau
horaire défini préalablement, n'est pas autorisée.

Le budget alloué aux animateurs est soumis préalablement à l'accord du C.A. avant tout achat jus fié
par une facture.

Toute anima on  jumelée  avec  un autre  AVF,  dans  un esprit  d'échanges,  devra  faire  l'objet  d'une
informa on préalable auprès du CA. Tout règlement passera par la comptabilité de l'AVF.

Toute manifesta on  extérieure  au  nom de  l'AVF,  à  l'ini a ve  d'un  Animateur,  doit  être  soumis  à
l'accord préalable du CA dès lors que l'AVF est concerné.

Toute personne véhiculant  des  adhérents  ou  non-adhérents  dans  sa  voiture,  dans  le  cadre  d'une
anima on AVF, le fait à ses propres risques. Dans tous les cas, la responsabilité de l'AVF ne saurait être
engagée.

Les Animateurs s'engagent par ailleurs à faire respecter les règles de sécurité inhérentes à leurs
ac vité et veillent à la fermeture des portes des locaux.

Ar cle 16 : Dissolu on

Cf. statuts

Ar cle 17 : Règlement intérieur

Le  présent  règlement  intérieur  entrera  en  vigueur  à  compter  de  son  adop on  par  le  Conseil
d’Administra on  sur  proposi on  du  Bureau  et  s’appliquera  jusqu’à  ce  qu’il  soit  expressément
remplacé  par  une  nouvelle  version  sur  décision  du  Conseil  d'Administra on  de  l’associa on  sur
proposi on du Bureau.  Il  pourra  être révisé  si  besoin est,  pour l'adapter  aux  circonstances  et/ou
modifica ons  de  fonc onnement  de  l'AVF  et  fera  l'objet  d'avenants  soumis  à  l'approba on  des
membres du CA

Le présent règlement intérieur est rédigé en conformité avec les statuts. Dans le cas contraire, ce sont
bien les statuts de l’associa on qui priment. 
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Ar cle 18 : Protec on de la vie privée

Cf. statuts

RÈGLEMENT INTÉRIEUR APPROUVE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION le 23 février 2024 
(PV approuvé en séance du 5 avril 2024).

A Granville, le 23 février 2024

Anny France FORESTI, Dolorès ROCHE,
Présidente                Secrétaire générale
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